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Chariot à assiettes réhaussé

Chariot à assiettes standard

Chariot à assiettes / avec deux grilles de séparation
Standard Rehaussé

Capacité Réf. € H.T Réf. € H.T
200 assiettes 700803 460 700805 490

400 assiettes 700804 595 700806 625

Options
Désignation Réf. € H.T
Grille de séparation et anti-chutes 200 assiettes GRS2 79

Grille de séparation et anti-chutes 400 assiettes GRS4 79

Housse de protection 200 assiettes HCA2 60

Housse de protection 400 assiettes HCA4 80

GRS2

GRS2

Construction inox 18/10
Structure en tube carré inox de 35x35 mm
4 roues pivotantes polyamides diamètre 160 mm dont 2 à frein
Barre de poussée en inox diamètre 25 mm
Protection anti-chocs

Construction inox 18/10
Plate-forme en inox 20/10ème

4 roues pivotantes polyamides diamètre 125 mm dont 2 à frein
Protection anti-chocs 

Chariots divers

Chariot à casiers/plateaux

Chariot à casiers / plateaux
Avec guide Sans guide

Dimensions Réf. € H.T Réf. € H.T
530/530 700807 295 700809 240

590/530 700808 325 / /

Chariot à plate-forme

Chariot à plate-forme  Hauteur 1000
Standard Plateau plein

Dimensions Réf. € H.T Réf. € H.T
1100/600 700810 720 700811 850

Bac de trempage 
Standard Rehaussé                    

( sur châssis)
 Dimensions                                                                          

du bac
Capacité Réf. € H.T Réf. € H.T

  90 L        BM90 590       BMR90 790 600/500/300

105 L BM125 880 BMR105 1080 600/600/320

120 L BM125 880 BMR120 1080 760/510/320

145 L BM150 950 BMR145 1150 760/510/380

avec guide

sans guide

Support lave vaisselle

Support lave vaisselle
Châssis en tube inox 

de 35x35 mm avec 
4 cornières pour y 
mettre un casier 

Dimensions

600 x 600 x 600
Réf. € H.T

SUPLV 295

Construction inox 18/10 ép.15/10ème

Structure en tube carré inox de 20x20  mm
4 roues pivotantes polyamides 
Ø  100 mm dont 2 à frein
Avec vanne 1/4 de tour 15/21

Bac de trempage
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Chariot d’égouttage
Nombre de niveaux L 1400 mm / l 700 mm

Désignation Nv GN1/1 Nv GN2/1 Réf. € H.T

3 Niveaux
Hauteur

1800

/ 3 703633 1605

1 2 703632 1605

2 1 703631 1605

3 / 703630 1605

4 Niveaux
Hauteur

1800

1 3 703643 1830

2 2 703642 1830

3 1 703641 1830

4 / 703640 1830

Options
Désignation Réf. € H.T
Casier à batterie avec les niveaux réglables NRPCB 180

4 Roulettes pivotantes ABS dont 2 à frein ø 125 mm ABS12 199

Housse de protection (Chariot d’égouttage) HCEG 350

Casier à batterie barreaudé H 1800 mm

Dimensions
3 Niveaux 4 Niveaux  5 Niveaux

Réf € H.T Réf € H.T Réf. € H.T
1000 x 600 702310 800 702410 986 702510 1161

1200 x 600 702312 846 702412 1049 702512 1238

1400 x 600 702314 894 702414 1111 702514 1319

1600 x 600 702316 941 702416 1177 702516 1397

1800 x 600 702318 989 702418 1240 702518 1479

2000 x 600 702320 1037 702420 1304 702520 1555

Casier à batterie H 1800 mm

Dimensions
3 Niveaux 4 Niveaux  5 Niveaux

Réf € H.T Réf € H.T Réf. € H.T
1000 x 600 700310 720 700410 887 700510 1044

1200 x 600 700312 761 700412 944 700512 1114

1400 x 600 700314 804 700414 999 700514 1187

1600 x 600 700316 846 700416 1059 700516 1257

1800 x 600 700318 890 700418 1116 700518 1331

2000 x 600 700320 933 700420 1173 700520 1399Construction inox 18/10
Étagère en tôle inox 15/10ème

Structure en tube carré de 35x35 mm
Hauteur 1800 mm vérins réglables sur 30 mm
Livré monté soudé
Omega de renfort sous les plateaux

Construction inox 18/10
Maintien de la batterie par 5 tubes inox de 35x35
plus un a 100 mm au dessus de l’étagère
Structure en tube carré de 35x35 mm
Hauteur 1800 mm vérins réglables sur 30 mm
Livré monté soudé

Construction inox 18/10
Maintien des bacs par une tôle inox
de 15/10ème avec contre pli sur
la longueur pour l’arrêt des bacs
Structure en tube carré de 35x35mm
4 roues pivotantes diamètre 125 mm
Livré monté soudé

Chariot d’égouttage

Casier à batterie barreaudé

Chariot d’égouttage

Casier à batterie

ABS12
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OPTIONS GÉNÉRALES

SPVC2

SPVC

BFC

TVOE

GAD44

PAD44

RTS

TVOT

PDIAM

PERCE

DA10

DQBV

PINOX12

ABS12

B443

TAB11LO

TAMPON VD

    Angle hémisphérique  120 € HT

    Angle normal 100 € HT

    Découpe d’angle 120 € HT

    Découpe à 45°  120 € HT

    Découpe pour prise 80 € HT

  Découpe passage poteau 80 € HT

    Découpe d’angle 80 € HT

    Réduction du dosseret 180 € HT

  Découpe passage poteau 120 € HT

    Découpe toute la largeur 180 € HT

RPLINOX

V1/4TB

TSBC
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Art. 1 Commandes
Toute commande enregistrée comporte:  - L’acceptation expresse du client des présentes conditions générales de
                                                                vente.
                                                              - La signature du client proprement dit.

Art. 2 Le prix
Nos prix s’entendent Hors Taxes. Ils sont ceux de notre tarif en vigueur le jour de la commande, ou établis selon une
étude de devis, sur demande du client. Ils resteront valables jusqu’à notification d’un changement. Aucunes péna-
lités ou indemnités ne pourront être exigées en cas de retard de livraison sauf si des accords précis ont été notifiés 
sur la dite commande.
FRANCO DE PORT ET D’EMBALLAGE pour toute commande supérieure à 1000 € net HT.
Toutes modifications apportées en cours de réalisation, sur demande du client, et entraînant un surcoût seront 
facturés selon une tarification appropriée. Les délais prévus à l’origine seront également modifiés par voies de 
conséquences.

Art. 3 Conditions de paiement
Une première commande s’effectuera contre-remboursement.
Autres: 30% à la commande, 30% à la livraison, le solde à 30 jours date de facturation. Le défaut de paiement d’une 
seule échéance, en cas de traites successives entraînerait l’exigibilité immédiate des sommes restant dues sans 
aucune mise en demeure préalable. A défaut de paiement de l’échéance stipulée, les intérêts de retard courront 
de plein droit à compter de la date d’échéance sans mise en demeure préalable, et ce au taux de 1,5% par mois. 
En outre, il sera dû une indemnisation forfaitaire de 15% à titre de clause pénale pour dommages, intérêts et frais 
de procédure. Les traites envoyées à l’acceptation doivent impérativement nous être retournées dans les 10 jours 
suivant la date d’envoi. Dans le cas contraire, la facture correspondant à ces traites pourra être exigible immédia-
tement.

Art. 4 Garanties
Pour le matériel électrique, composant et moteur, la garantie est de 6 mois. Toute installation ou utilisation 
anormale du matériel annule cette clause. L’acheteur doit nous aviser dans les 72 heures des vices ou défauts im-
putables au matériel, et ce par lettre recommandée. Toute pièce à remplacer sera fournie gratuitement par JMC 
INOX, et le modèle usagé nous être retourné. La garantie sur tout matériel neuf est de 6 mois à dater du jour de sa 
réception. Aucune garantie ne pourra s’appliquer sur des matériels déclassés ou d’occasion.

Art. 6 Réserve de propriété
Tout le matériel livré par nos soins, reste notre propriété jusqu’au paiement complet du prix facturé. Le matériel 
ne pourra être revendu sans notre accord (loi 80335 du 2 mai 1980).

Art. 7 Transport
Nos marchandises voyagent aux risques et périls du client. Ce dernier doit impérativement vérifier à la réception, 
en présence du transporteur, l’état de la marchandise. Les réclamations ayant trait au transporteur doivent être 
adressées à ce dernier sous 48 heures par lettre recommandée.
Toute demande d’un camion avec hayon fera l’objet d’une plus value. 

Art. 8 Délais de livraisons
Ils sont toujours donnés départ usine et précisés dans notre accusé de réception. Ils commencent à courir aux dates 
prévues dans la commande sous réserve de mise à disposition par le client des éléments de fabrication tels que 
schéma croquis et tout autre élément permettant l’exécution de cette commande.

Art. 9 Cas de force majeure
Les cas de force majeure et tous événements graves rendant impossible ou seulement difficile l’exécution des 
engagements peuvent entraîner à notre gré, la résiliation de nos engagements ou leur suspension sans dommages 
intérêts à notre charge. Les grèves, bloque out, émeutes, insurrections, attentats, interruptions de transport, 
pénuries de matériel roulant, interdiction d’importer ou d’exporter, contingentement, incendie, effondrement et 
bris de machines, sont de convention express et considérés comme cas de force majeure, avec tous les effets qui 
lui sont rattachés.

Art. 10 Juridictions
En cas de litige, seul le tribunal de Commerce du Mans sera compétent, même en cas de pluralité de défenseurs 
nonobstant tout appel en garantie.
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http://www.jmcinox.com/
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